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A l'exception d'enclaves industrielles à vocation exportatrice, la  parti

cipation des entreprises locales de l'industrie  alimentaire des pays en dévelop

pement à diverses fermes de coopération internationale est marginale. Cela résulte 

essentiellement de la  modicité de l 'é ch e lle  d 'exploitation du caractère rudimentaire 

des techniques u tilisées , du manque d'expérience, etc. Toutefois, une amélioration 

a pu être observée récennent à cet égard, principalement grâce au développement 

rapide de la  production et des ventes de produits alimentaires sous marque. Les 

organismes de réglementation des transferts de techniques ont constaté que les 

entreprises de l'industrie  alimentaire des pays en développement sont de plus en 

plus nombreuses à conclure différents types d'arrangements contractuels avec des 

partenaires étrangers.

Eh étudiant les marchés ainsi passés dans l ’ industrie alimentaire, les 

services d'enregistrement ont rencontré plusieurs d ifficu lté s , ce qui a in cité  la  

huitième réunion du TIES à prier le  secrétariat de l'ONUDI de publier une étude 

sur l'évaluation des arrangements contractuels dans le  secteur considéré—̂ .

Parallèlement, la  première Consultation sur l'industrie  alimentaire, qui a eu

lieu  à La Haye en novembre 1981, a recomandé que le  secrétariat de 1 ' ONUDI

entreprenne des activ ités  visant à améliorer le  cadre contractuel pour la  coopé-
2/ration internationale au niveau des entreprises— .

Pour se conformer à ces recommandations, le  secrétariat de l'ONUDI a d'abord 

fa it  une étude empirique sur la  pratique des arrangements contractuels entre pays 

en développement et partenaires étrangers dans le  secteur de l'industrie  alimentaire. 

Cette étude a été effectuée conjointement par le  Service de la  mise au point et 

du transfert des techniques (Division des études industrielles) et le  Service des 

négociations (Division de la  coordination des politiques). Ses résultats seront 

présentés simultanément à la  deuxième Consultation sur l'industrie  alimentaire 

qui aura lieu  à Copenhague en octobre 198U et à la  neuvième réunion des directeurs 

des services d'enregistrement des transferts de techniques.

1J Rapport de la  huitième réunion du TIES tenue à Caracas (Venezuela) du 
17 au 2G octobre 1983, par. 2, q ).

2/ Rapport de la  première Consultation sur l'indu strie  a li .entaire, tenue 
à La Haye (Pays-Bas) du 9 au 13 novembre 1981; document ID/278, p. 6, par. 2).
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Cette étude a permis de défin ir une approche pour déterminer :

-  Les principales caractéristiques des arrangements contractuels conclus 

dans le  secteur de l'industrie  alimentaire;

-  Les fonctions, la  structure et les éléments communs des types d'arrangements 

les plus fréquents;

-  Les problèmes cruciaux du point de vue de l 'in té r ê t  des partenaires locaux 

dans les pays en développement qui concluent ces arrangements.

Afin de re cu e illir  des informations générales pour l'é tude, le  secrétariat 

de l'ONUDI a prié les services d'enregistrement des transferts de techniques parti

cipant au Système d'échange de renseignements techniques (TIES) de lu i fa ire  part 

de l'expérience q u 'ils  ont acquise dans le  domaine des arrangements contractuels 

re la t ifs  au secteur de l'industrie  alimentaire -  notamment fabrication des huiles

et graisses végétales, industrie du la i t ,  traitement des fru its , et industries de
3/la  viande et du sucre— . Cette in it ia t iv e  ayant suscité une réaction p o s it iv e , 

on a pu :

- Obtenir des informations de base (y compris sur le  type et la  durée du 

contrat, la  branche d'industrie concernée, l 'o r ig in e  du partenaire étranger, 

le  mode et le  montant du paiement) concernant 198 marchés passés par des 

pays du Pacte andin, l'Argentine, le  B résil, la  Corée du Sud, l'In d e ,

la  Malaisie et le  Nigéria. Ces renseignements ont surtout permis de dégager 

des tendances générales et d 'iso le r  les principales caractéristiques des 

arrangements contractuels conclus dans le  secteur de l'industrie  alimentaire

- Rassembler les exemplaires des contrats -  à un ou plusieurs volets - portant 

sur lo  arrangements , ce qui a permis d'analyser plus précisément leur 

structure, les fonctions qu 'ils  remplissent et leurs éléments communs, et

de déterminer les aspects cruciaux re la t ifs  aux arrangements contractuels 

conclus dans l'industrie alimentaire.

La conclusion de cette étude, qui sera distribuée sous une cote d istincte, est 

que l'analyse empirique n'a fa it  ressortir aucune différence importante entre 

l'industrie  alimentaire et d'autres secteurs de l'industrie  manufacturière en ce qui 

concerne le  type, la  structure et les modalités des contrats u tilisés . En même 

temps, i l  est apparu que les problèmes dont l'importance est cruciale pour le

Zj L'analyse ne porte que sur la  classe 311-312 de la CITI dénommée 
"Industries alimentaires".
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développement intégré de l'industrie  alimentaire n'ont pas été correctement abordés 

dans la  majorité des contrats. Pour les études de base, les lis te s  de contrôle, 

e tc ., à élaborer dans ce secteur, i l  est donc recommandé d'accorder la  p riorité  

à des domaines aussi importants que l 'o c t r o i de services aux fournisseurs locaux 

d\î matières premières, la  formation, le  contrôle de la  qualité, les restrictions 

à l'exportation , le  rôle Joué par les marques commerciales, etc. La l is te  des 

questions à tra ite r  ne saurait être exhaustive et le  choix fin a l des problèmes 

cruciaux et des priorités ainsi que des méthodes de trava il et de la  manière de 

présenter les résultats devrait fa ire  l 'o b je t  d'un examen approfondi et d'une 

décision à la  réunion du TIES qui aura lieu  à Beijing.

L'analyse empirique a fa it  ressortir, à côté d'exemples négatifs, des cas 

pos itifs  de dispositions contractuelles permettant d 'é tab lir  une coopération 

efficace et de sauvegarder les intérêts des partenaires d~ pays en développement.




